
COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION

 DU
S A I N T -

Q U E N T I N O I S
_____

OBJET
 
 
ENVIRONNEMENT
- Valorisation des
certificats d'économies
d'énergie liés au
Territoire à Energie
Positive pour la
Croissance Verte.
 

-=-
 

RAPPORTEUR
 M. le Premier
 Vice-Président

 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
11/06/19

 
 

Date d'affichage :
20/06/19

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 76
 
 
Quorum : 39
 
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 69
 
Nombre de Conseillers
votant : 69

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  17 JUIN 2019 à 18h00
 

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 ROUVROY.
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, Mme Denise LEFEBVRE, M. Jérôme LECLERCQ, M.
Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M. Jean-Michel BERTONNET,
M. Christian MOIRET, Mme Agnès POTEL, M. Freddy GRZEZICZAK, M.
Gilles GILLET, M. Michel BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Benoît
LEGRAND, M. Jean-Marie ACCART, M. Jean-Louis GASDON, M. Roland
MORTELLI, M. Alain RACHESBOEUF, M. Claude VASSET, M. Christian
PIERRET, M. Michel LANGLET, Mme Patricia KUKULSKI, M. Jean-Marc
BERTRAND, M. Bernard DESTOMBES, M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-
Marie GONDRY, M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick
MERLINAT, M. Christophe FRANCOIS, Mme Anne CARDON, M. Philippe
LEMOINE, Mme Monique RYO, M. Philippe VIGNON, Mme Marie-Laurence
MAITRE, M. Dominique FERNANDE, Mme Monique BRY, M. Vincent
SAVELLI, Mme Sylvie ROBERT, M. José PEREZ, Mme Sylvette LEICHNAM,
M. Karim SAÏDI, Mme Yvonnette SAINT-JEAN, M. Bernard DELAIRE, Mme
Sandrine DIDIER, M. Philippe CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD,
Mme Mélanie MASSOT, Mme Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, Mme
Marie-Anne VALENTIN, M. Olivier TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger
LURIN, M. Michel LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Monsieur Patrick
JULIEN suppléant de Mme Danielle LANCO, Monsieur Frédéric MAUDENS
suppléant de Mme Guylaine BROUTIN, M. Emmanuel BRICOUT suppléant de
M. Damien NICOLAS, Mme Chantal ZIMMERMANN suppléant de M. Fabien
BLONDEL
 
Sont excusés représentés :

 
 
M. Jean-Marc WEBER représenté(e) par M. Jean-Michel BERTONNET, M. Paul
GIRONDE représenté(e) par M. Gilles GILLET, M. Jean-Claude DUSANTER
représenté(e) par M. Alain RACHESBOEUF, M. Sylvain VAN HEESWYCK
représenté(e) par M. Benoît LEGRAND, Mme Françoise JACOB représenté(e)
par Mme Denise LEFEBVRE, M. Frédéric ALLIOT représenté(e) par M. Freddy
GRZEZICZAK

 
Absent(e)s :

 

M. Christian HUGUET, M. Alexis GRANDIN, M. Thomas DUDEBOUT, M.
Yannick LEJEUNE, Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY, M.
Paul PREVOST
 

 
Secrétaire de séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
Le programme CEE PRO-INNO-08 « Economies d’énergie dans les

Territoires à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) », créé en 2017,



permet aux TEPCV éligibles de voir leurs investissements d’économies d’énergie
récompensés par l’attribution de Certificats d’Economies d’Energie (CEE), dispositif
créé par la loi du 13 juillet 2005.

 
L’Agglo, reconnue TEPCV par le Ministère de l’Environnement de

l’Energie et de la Mer le 6 décembre 2016, est éligible à ce programme. Elle est
également signataire d’une convention de partenariat avec CAPITAL ENERGY en date
du 14 janvier 2019 afin de bénéficier d’un accompagnement technique et administratif
ainsi que d’un prix fixe du CEE.

 
L’Agglo propose que les communes bénéficient des mêmes conditions de

partenariat afin de valoriser leurs CEE. Il est donc nécessaire que chaque commune
signe une convention partenariale avec l’EPCI et une convention de regroupement avec
CAPITAL ENERGY.

 
L’Agglo accompagnera chaque commune dans les démarches nécessaires à

la récupération du financement CEE TEPCV et sera l’intermédiaire entre les communes
et CAPITAL ENERGY.

 
Cet accompagnement se fera moyennant une partie des gains perçus par la

commune lui permettant de garantir qu’elle n’aura à supporter aucun risque financier.
 
 
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’accepter la démarche de valorisation des CEE TEPCV pour les

communes de l’Agglo ;
 

2°) d’autoriser Monsieur le Président à signer toute convention et à
effectuer toute formalité en ce sens.

 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 67avoix  
 pour, 1avoix contre et 1 abstention, adopte le rapport présenté.  

 
A voté contre (par vote présent ou par pouvoir) : M. Olivier

TOURNAY.
   
 
S'est abstenu(e) (par vote présent ou par pouvoir) : M. Elie

BOUTROY
 

Pour extrait conforme,

                           



                                      
 

   
 

 Accusé de réception - Ministère de l'intérieur
 002-200071892-20190617-46730-DE-1-1
 Acte certifié exécutoire
 Réception par le préfet :  04/07/19
 Publication : 20/06/19
 Pour l'"Autorité Compétente"

par délégation
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CONVENTION PARTENARIALE 
 

 

 

Entre les soussignées : 

D'une part, 

 

La Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 

58, boulevard Victor Hugo 02100 SAINT-QUENTIN 

 

Représentée par son président en exercice, Monsieur Xavier BERTRAND, dûment habilité par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 17 juin 2019, 

Ci-après désignée par « l’Agglo » 

 

Et,  

 

Raison sociale : 

Adresse : 

 

Représentée par : 

Ci-après désigné(e) par « la commune » 

D'autre part, 
 

 

 

 

Préambule  

  
Les Certificats d’Economies d’Energie (CEE) ont été mis en  place par l’Etat afin de financer  la 

réduction de la consommation énergétique en France. 

 

Un programme particulier « PRO-INNO-08 » permet à toute commune d’un Territoire à Energie 

Positive pour la Croissance Verte (TEPCV) de bénéficier d’un financement exceptionnel via les CEE 

TEPCV. Ce financement est limité à une liste d’opérations définie par l’arrêté du 24 février 2017 (annexe 

4) et pour des investissements réalisés en 2017 et 2018. L’unité du CEE est le kWhcumac. 

 

L’Agglo a contractualisé avec CAPITAL ENERGY par une convention en date du 14 janvier 2019 (ci 

annexée) pour bénéficier d’un accompagnement administratif et technique afin d’assurer le financement 

de ces opérations.  

 

Les CEE ne sont pas des subventions et ne sont pas soumis à la limite de financement de 80%. 

 

Article 1 : Objet de la convention 
 

L’Agglo, via sa convention initiale avec CAPITAL ENERGY, propose d’accompagner la commune 

pour l’ensemble des démarches permettant l’obtention des CEE TEPCV et du financement lié, à savoir : 

- identification des opérations éligibles (annexe 2), 

- accompagnement administratif (récupérations des justificatifs, attestations à signer,...), 

- constitution d’un dossier de suivi à transmettre à CAPITAL ENERGY,  

- préparation du dossier de demande et prise en charge de l’ensemble des démarches 

administratives auprès de l’Etat par CAPITAL ENERGY, 

- versement du financement à la commune par CAPITAL ENERGY. 

 

L’Agglo sera l’intermédiaire entre CAPITAL ENERGY et la commune. 
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De son côté, la commune s’engage à : 

- signer la convention de regroupement avec CAPITAL ENERGY (annexe 1), 

- renvoyer à l’Agglo le document « questionnaire Certificats d’Economie d’Energie (CEE) liés 

au Territoire à Energie Pour la Croissance Verte (TEPCV) » (annexe 2) rempli dans un délai de 

30 jours à partir de la date de signature de la présente convention, 

- fournir toute pièce justificative nécessaire dans les meilleurs délais, 

- signer les différentes attestations sur l’honneur (annexe 3), 

- émettre un titre de recettes à CAPITAL ENERGY, 

- informer l’Agglo de la réception du paiement de CAPITAL ENERGY dans un délai de 30 jours. 

 

Article 2 : Modalités financières  
 

La commune s’engage à payer l’Agglo dans un délai de 30 jours après de l’avis de somme à payer, à 

hauteur de 0,96 € par MWhcumac valorisé dans le cadre du programme PRO-INNO-08. 

 

Article 3 : Réglementation 
 

La présente convention ne constitue en aucune manière un contrat de travail ou une commande au sens 

de la réglementation.  

 

Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance de la présente convention, qu’elles s’engagent 

et s’obligent à respecter et à accomplir scrupuleusement et sans réserve.  

 

Article 4 : Inexécution et litige 
 

En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties aux présentes, celle-ci sera résiliée de plein droit, 

sans préavis ni indemnité.  

 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention fera l’objet d’une 

tentative de règlement amiable avant saisine de la juridiction administrative compétente.  

 

Article 5 : Durée de la convention 
 

Cette convention est effective à compter de sa signature et jusqu’à épuisement des CEE TEPCV 

disponibles dans le cadre du programme PRO-INNO-08 pour le territoire. 

 

 

Liste des annexes :  

- Annexe 1 : Convention de regroupement 

- Annexe 2 : Questionnaire CEE liés au TEPCV 

- Annexe 3 : Attestations sur l’honneur 

- Annexe 4 : Arrêté du 24 février 2017 (programme PRO-INNO-08) 

 

  

Fait à                                 Fait à Saint-Quentin, le 

 

Le 

 
 

 

 

 Xavier BERTRAND 
 

Le Maire, Président de la Communauté  

 d’Agglomération du Saint-Quentinois 
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ANNEXE 1 
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Annexe 1 à la convention de regroupement 
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Annexe 2 à la convention de regroupement 
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11 

ANNEXE 2 
Questionnaire 

Certificats d’Economies d’Energie (CEE) liés au   

Territoire à Energie Pour la Croissance Verte (TEPCV) 
 

Nom de la commune : ............................................................................................................ Tél : ............................................................ 

Contact : ......................................................................................................... Mail : ............................................................................................ 
 

 
 

Le but de cette fiche est de recenser les opérations que vous avez effectuées en 2017 et 2018 

qui pourraient être éligibles aux CEE TEPCV et donc être financées. 

 

Pour cela, merci de cocher les cases qui vous semblent en lien avec vos opérations : 

 
A) Partie bâtiments communaux : 

 
     Isolation de combles ou d’une toiture 
 
     Isolation d’une toiture terrasse  
 
     Isolation d’un mur  
 
     Isolation d’un plancher bas 
 
     Remplacement d’une fenêtre ou porte-
fenêtre 
 

  
 
 
     Installation d’une Pompe A Chaleur (PAC)     
 
     Raccordement à un réseau de chaleur   
 
     Installation d’un chauffe-eau solaire 
collectif 
 
     Installation d’une chaudière collective 
haute performance énergétique 
 

B) Partie éclairage extérieur (sous réserve pour les travaux effectués par l’USEDA*) : 
 

     Remplacement de luminaires extérieurs (de type candélabre, lampadaire,…) pour éclairage 
autoroutier, routier, urbain, de rues, d’avenues, de parcs, d’allées, de voies piétonnes, de 
voiries, de parkings ou permettant tout type de circulation (motorisé, cycliste) 
 
     Systèmes de régulation, de variation ou de maîtrise de la puissance ou de la tension d’un 
luminaire extérieur (exemple : variateur/programmateur pour extinction ou abaissement de 
l’éclairage la nuit) 
 

Pour chaque case cochée (et pour chaque dossier différent), merci de fournir les éléments 

spécifiés en fiches 1 et 2 nécessaires à l’évaluation de l’éligibilité de l’opération. La fiche 3 

explique la suite de la procédure. 

Votre contact Agglo : Thomas GUENIFFEY, chargé de mission énergies, n° tél : 03 23 62 98 49 

Documents à renvoyer dès que possible par mail à thomas.gueniffey@casq.fr   

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

mailto:thomas.gueniffey@casq.fr
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FICHE 1 
A) PARTIE BATIMENT COMMUNAUX 

Ne sont pas concernées les opérations effectuées sur un bâtiment existant depuis moins de 2 

ans. 

LISTE DES ELEMENTS JUSTIFICATIFS A FOURNIR  

Les éléments à fournir pour les points : 

3 Isolation de combles ou d’une toiture,  

4 Isolation d’une toiture terrasse,  

5 Isolation d’un mur,  

6 Isolation d’un plancher bas,  

7 Remplacement d’une fenêtre ou porte-fenêtre,  

8 Installation d’une Pompe A Chaleur (PAC), 

11 Installation d’une chaudière collective haute performance énergétique : 

 Obligatoire : 

- Devis et facture 

- Date de paiement de l’opération 

- Subventions éventuelles 

 Si possible : 

- Fiches techniques 

9 Raccordement à un réseau de chaleur : 

 Obligatoire : 

- Contrat de fourniture de chaleur entre le bénéficiaire et le gestionnaire du réseau 

mentionnant obligatoirement : 
 Les parties signataires et leurs signatures 

 La puissance souscrite 

 La date de signature du contrat et celle de sa prise d’effet  

 La désignation, l’adresse et la surface chauffée desservie par le réseau de 

chaleur lors de ce raccordement 

- Subventions éventuelles 

10 Installation d’un chauffe-eau solaire collectif : 

 Obligatoire : 

- Devis et facture 

- Etude de dimensionnement de l’installation 

- Certification CSTBat ou SolarKeymark des capteurs solaires 

- Subventions éventuelles 
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FICHE 2 
B) PARTIE ECLAIRAGE EXTERIEUR 

 

Ne sont pas concernés les opérations suivantes : 

- effectuée sur un éclairage extérieur existant depuis moins de 2 ans. 

- éclairage extérieur servant à l’illumination de mise en valeur de sites ou à l’éclairage 

de terrains de sport. 

 

 

*Les opérations effectuées par l’USEDA feront l’objet d’une étude particulière. 

 

 

LISTE DES ELEMENTS JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 

Les éléments à fournir pour les points : 

1 Remplacement d’éclairage extérieur, 

2 Systèmes de régulation, variation ou maîtrise de la puissance ou de la tension : 

 

 Obligatoire : 

- Devis et factures 

- Date de paiement de l’opération 

- Subventions éventuelles 

 Si possible : 

- Fiches techniques 
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FICHE 3 
SUITE DONNEE PAR OPERATION 

 

Une fois les données réceptionnées, une étude précise de l’éligibilité sera effectuée par l’Agglo 

et CAPITAL ENERGY. Vous trouverez ci-dessous le détail des étapes qui feront suite à cette 

étude en fonction des différents cas de figures possibles. 

 

Situation 1 : Les éléments envoyés sont insuffisants pour juger de l’éligibilité de l’opération 

- Recherche, avec vous, des informations manquantes. 

- Voir situation 2 ou 3 pour les étapes suivantes. 

 

Situation 2 : Opération inéligible 

- L’Agglo vous transmet les justificatifs. 

- Dossier clôturé. 

 

Situation 3 : Critères d’éligibilités respectés et conventions signées 

- Récupérations des justificatifs complémentaires, notamment les attestations sur 

l’honneur. 

- Création d’un dossier de suivi à transmettre à CAPITAL ENERGY. 

- CAPITAL ENERGY prépare et envoie le dossier de demande auprès de l’Etat. 

- CAPITAL ENERGY envoie un appel à facturation à la commune. 

- La commune émet un titre de recettes à CAPITAL ENERGY. 

- CAPITAL ENERGY verse le financement à la commune. 

- La commune informe l’Agglo de la réception du financement de CAPITAL ENERGY. 

- L’Agglo émet un titre de recettes à la commune. 

- La commune règle l’Agglo. 



ANNEXE 3 
 

 

 

 

 

Je soussigné(e),        (nom/prénom), agissant en 

qualité de        (fonction) de la commune                      

    (demandeur/MOA), dont le numéro de situation au répertoire SIRENE est 

le      

Atteste : 

- Avoir dépensé la somme de    € du       /      / 20      au       /      / 20      . 

La liste et la nature (bénéficiaire précaire ou non) de cette dépense sont annexées 

à ce document. 

 

- Que cette somme a été dépensée dans le cadre du programme « Economies 

d’énergie dans les TEPCV » mis en œuvre par la Communauté d’agglomération du 

Saint-Quentinois en application de l’arrêté du 24 février 2017 et de la fiche 

descriptive PRO-INNO-08 dans le cadre des Certificats d’Economies d’Energie. 

 

- Que les opérations et dépenses objets de cette attestation satisfont à l’ensemble 

des critères d’éligibilité au programme précité. 

 

Fait à      

Le      

 

Signature et cachet du MOA 

Signature et cachet du comptable public 

 « Dépenses certifiées exactes » 

LE MOA 
 

LE MOA 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (1) 
dans le cadre du programme PRO-INNO-08 « Economies d’Energie dans les TEPCV » 



 
 

 

 

 

Référentiel 
fiche CEE 

Nom de l’Opération 

Montant de la 
dépense éligible au 

programme  
(en € HT) 

Nature de la 
dépense (classique 

ou précarité 
énergétique) 

BAT-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 10 000 classique 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

ANNEXE A L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

(1) 
LISTE DES DEPENSES 



 

  

EXEMPLE 
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Décrets, arrêtés, circulaires  

TEXTES GÉNÉRAUX  

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, EN CHARGE DES RELATIONS 
INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT  

Arrêté du 24 février 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2017 portant validation du programme « Economies 
d’énergie dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie  

NOR : DEVR1705830A  

Publics concernés : territoires à énergie positive pour la croissance verte de moins de 250 000 habitants.  
Objet : modification du programme « Economies d’énergie dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif des 

certificats d’économies d’énergie.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  

Notice : le présent arrêté vient modifier l’arrêté du 9 février 2017 portant validation du programme « 
Economies d’énergie dans les TEPCV » comme programme d’innovation en faveur de la maîtrise de la demande 
énergétique dans le cadre de la troisième période du dispositif des certificats d’économies d’énergie.  

Références : le code de l’énergie ainsi que le présent arrêté peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr).  

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat,  

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7, R. 221-14 et R. 221-24 ;  
Vu la loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, notamment 

son article 1er ;  

Vu l’arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d’une demande de certificats 

d’économies d’énergie et les documents à archiver par le demandeur ;  
Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 modifié définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie ;  
Vu l’arrêté du 29 décembre 2014 modifié relatif aux modalités d’application de la troisième période du 

dispositif des certificats d’économies d’énergie ;  
Vu l’arrêté du 9 février 2017 portant validation du programme « Economies d’énergie dans les TEPCV » 

dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie ;  
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 février 2017,  

Arrête :  

Art. 1er. – L’annexe du présent arrêté remplace l’annexe de l’arrêté du 9 février 2017 susvisé.  

Art. 2. – Le directeur général de l’énergie et du climat est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.  

Fait le 24 février 2017.  

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’énergie 

et du climat,  

L. MICHEL    

 

ANNEXE 4 
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COMMUNE DE … 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU … 

 

 

OBJET – Valorisation des Certificats d’Economies d’Energie liés au programme PRO-

INNO-08 (CEE TEPCV) 

 

L’Agglo du Saint-Quentinois, reconnue Territoire à Energie Positive pour la 

Croissance Verte (TEPCV) par le Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer le 6 

décembre 2016, est éligible au programme CEE PRO-INNO-08 créé en 2017. Elle est 

également signataire d’une convention de partenariat avec CAPITAL ENERGY en date du 14 

janvier 2019 afin de bénéficier d’un accompagnement technique et administratif ainsi qu’un 

prix fixe du Certificat d’Economies d’Energie. 

 

A la lecture de la délibération de l’Agglo du Saint-Quentinois en date du 17 juin 

2019, la commune peut profiter d’un accompagnement de l’EPCI pour bénéficier du 

financement lié au programme PRO-INNO-08. 

 

Pour cela, il est nécessaire que la commune signe une convention de partenariat 

avec l’EPCI et une convention de regroupement avec CAPITAL ENERGIE. 

 

L’accompagnement de l’Agglo du Saint-Quentinois est proposé moyennant une 

partie du financement perçu lui permettant de garantir que la commune n’aura à supporter aucun 

risque financier. 

 

Dans ces conditions, il est proposé au conseil : 

 

- d’autoriser M. le Maire à signer la convention partenariale et la convention de 

regroupement. 

 

 


